Présentation du mécanisme de Garantie des Programmes de logements sociaux



Introduction :

L’affectation des unités de logement au profit des bénéficiaires de logements sociaux a été réalisée au moyen d’un mécanisme de location accession sur une durée de 25 ans au terme de laquelle, les bénéficiaires pourront accéder à la propriété des logements après paiement intégral des échéances.

Compte tenu des caractéristiques de la population bénéficiaire du projet et de la durée du remboursement, les risques de défaillance sont assez importants et nécessitent l’adoption d’un mécanisme de consolidation afin d’éviter aux acquéreurs la perte de leur logement en cas de décès ou de défaillance dans le paiement de leur échéance.

La pérennité de la politique du logement social et surtout l’atteinte de l’objectif final qui,  au delà d’offrir un logement vise l’accession à la propriété pour les populations bénéficiaires, exigent de l’Etat de prendre des dispositions pour assurer la solvabilisation des ménages, le paiement régulier des échéances, la couverture des risques de défaut et la sécurité du portefeuille global.

Cette démarche pourrait aussi faciliter la réalisation de l’autofinancement du programme en dotant le portefeuille de logements construits d’une qualité susceptible d’assurer une mobilisation de ressources financières pour la poursuite du programme sans un recours direct et permanent au budget de l’Etat.

C’est pour répondre à ces préoccupations qu’il a été demandé au Fonds de Garantie Hypothécaire du Mali (FGHM), outil de la Stratégie Nationale du Logement dont la mission est la mise en œuvre d’un mécanisme de garantie du financement de l’habitat, d’envisager la possibilité d’offrir un mécanisme de couverture des risques du programme de logements sociaux..

La couverture de garantie pour le programme de logements sociaux vise un double objectif, à savoir :

· d’une part, assurer une couverture des risques de défaillance des bénéficiaires par une garantie du remboursement des échéances ;

·  et d’autre part, rehausser la qualité globale du portefeuille de manière à permettre la mobilisation des ressources attendues pour assurer la poursuite du programme et réduire l’incidence financière des programmes sur les ressources publiques.

Eu égard au caractère social du programme mis en œuvre et du segment de clientèle (les bénéficiaires) visé par l’opération, le programme ne répond pas aux conditions exigées par l’assurance-vie, qui est une formule qui engendrerait des contraintes inadaptées au contexte du programme notamment, versement à la souscription de la totalité des primes, limitation d’âge, critères médicaux et de solvabilité. 

La garantie hypothécaire constitue par essence, un produit financier qui présente l’avantage de répondre à la double exigence formulée ci-dessus (couverture des risques de défaillance et rehaussement de la qualité du portefeuille). C’est un produit unique dans notre espace régional et reconnu par le marché financier. En outre, l’agrément du FGHM confère à son intervention un caractère probant sur la qualité du risque garanti pour les investisseurs et favorise l’accès aux ressources sur le marché par le biais de la titrisation ou de la cession des produits garantis.

I. Présentation du régime ;

1). Objectif visé :

Le mécanisme de garantie vise à offrir une couverture susceptible de répondre aux particularités du programme de logements sociaux dans l’optique d’une part, d’assurer une couverture des risques de décès et d’autre part, d’assurer la sécurité globale du mécanisme sans entraîner un surcoût insupportable pour les bénéficiaires.
C’est dans ce but que le FGHM a conçu ce produit en s’inspirant de l’expérience internationale en la matière (notamment FOGARIM au Maroc et mécanisme de l’assurance –vie), du mécanisme de la garantie hypothécaire et du contexte particulier du projet à garantir.

Les principales préoccupations visées sont :

· assurer la viabilité  du programme ;

· garantir le remboursement intégral des échéances dues par les bénéficiaires de logement ;

· conférer au programme une qualité conforme aux exigences du marché financier dans la perspective d’une mobilisation des ressources immobilisées ;

· réduire l’intervention directe de l’Etat dans le financement des programmes ;

· contribuer au succès et à la pérennité de la politique nationale du logement.

2).  Aperçu sommaire de la nature des risques :

Au rang des risques objectifs de défaillance dans l’obligation de paiement des échéances par les bénéficiaires des logements, les plus importants seraient entre autres :

· le décès;

· l’invalidité.

· la perte d’emploi ;

· la diminution  ou la perte de la source de revenus ;

· le surendettement ou l’augmentation des charges de ménages;

· etc.

Compte tenu de la durée du remboursement, il ressort que la population bénéficiaire subira un vieillissement général. Ce facteur de vieillissement engendrera des risques importants de décès compte tenu des indicateurs d’espérance de vie au niveau national et singulièrement pour la population cible.

Ces risques auront pour corollaire de compromettre les capacités de remboursement des acquéreurs et de fragiliser le paiement intégral du programme.

Le fondement de cette opération qui est la solidarité nationale en faveur de l’accès à la propriété au logement pour les populations exige de circonscrire les risques qui vont peser sur les bénéficiaires ou leurs ayant droits. Le risque ultime à éviter concerne les procédures d’expulsion ou de réalisation forcée remettant en cause l’accession à la propriété pour les ménages.

3).  Principes de base :

Le mécanisme de couverture repose sur les principes de base suivants :

· prise en charge du portefeuille global ;

· risques homogènes ne tenant pas compte de la particularité des bénéficiaires (âge, situation sociale, santé etc.) ;

· division des risques ;

· économie d’échelle et effet de masse 

· couverture totale de l’encours en cas de sinistre, etc.

Ces principes sont dérogatoires des conditions usuelles de l’assurance vie qui exige une limitation d’âge, une visite médicale préalable, une garantie de remboursement, et une surprime pour les cas spécifiques.

L’équilibre du régime repose sur la mutualisation du risque pour assurer la pérennité du mécanisme. 

Par ailleurs, afin de rendre possible la mise en application de cette architecture, il a aussi été envisagé la faculté de dérogation au principe du paiement intégral de la prime à la souscription, ceci pour permettre de constituer la réserve technique dans des conditions économiques acceptables.

Les risques potentiels étant  ainsi liés au décès, ceci exige des mécanismes de couverture différents dans leur concept et difficiles à harmoniser compte tenu de la nomenclature des produits de couverture disponible.

Le présent régime est conçu pour apporter une solution de couverture au profit des ayants droits en cas de décès.

C’est pour pallier ces contraintes que le mécanisme bâti offre une possibilité de versement graduel des primes à travers le paiement des échéances mensuelles de remboursement. Ceci offre l’opportunité de permettre d’adapter le coût de la garantie à la capacité financière des bénéficiaires .Par ailleurs, le règlement des sinistres a aussi été gradué pour justement tenir compte de la formule adoptée pour le paiement de la prime. 

Ainsi, l’objectif ultime étant de s’assurer du paiement régulier des échéances de remboursement, le garant s’engage en cas de sinistre à poursuivre le règlement de ces échéances conformément au plan d’amortissement souscrit par le bénéficiaires, de manière à maintenir constant les flux de remboursement.

Cette technique d’adaptation confère au produit une souplesse qui marque sa différence avec une police d’assurance vie et permet de rendre éligible à la couverture de garantie l’ensemble des bénéficiaires du programme sans exclusive.

4).  Etendue de la couverture de garantie et mécanisme d’indemnisation :

La garantie proposée vise principalement à couvrir les bénéficiaires contre les risques de décès. 

Ainsi à travers ce mécanisme, le FGHM assurera le remboursement des échéances en totalité en cas de décès, conformément à une convention de gestion conclue avec l’OMH et définissant le mode opérationnel du mécanisme.

Il est utile de rappeler à ce propos que le mécanisme a été bâti autour du principe de la solidarité et ne doit nullement engendrer une prime à l’insolvabilité des bénéficiaires

En tout état de cause, à travers ce mécanisme, l’OMH est assurée du respect de ses prévisions de recettes au titre du programme et les ayants droits du bénéficiaire, en cas de décès conservent le bénéfice du logement sans aucune autre contribution financière

5).  Coût de la garantie :

Au regard de la spécificité du programme, le coût de la garantie a été établie en tenant compte du niveau général des revenus de la population cible, des  exigences financières du mécanisme et des résultats attendus de la mise en œuvre du produit. Ainsi, sur la base d’un calcul actuariel intégrant les paramètres du programme et les exigences techniques de la couverture des risques, une estimation du taux de sinistralité a permis de dégager le seuil optimal de succès et le niveau requis de fonds indispensables à une saine gestion des risques.

Il a été aussi tenu compte de l’exigence de moduler la récupération des primes sur la durée du programme de manière à rendre le coût supportable par les bénéficiaires.

Sur la base de ces estimations, la prime est modulable en tenant compte des types de logement attribués. Ce souci d’équité justifie la différence de coût payé par les attributaires de logement.

La prime est intégrée dans le règlement des mensualités de remboursement en vue d’assurer son recouvrement normal. Toutefois, en vue d’assurer la viabilité du mécanisme et permettre au garant de répondre en cas d’appel à tout moment de la durée de vie du programme, l’OMH s’engage à payer par avance et  en début de programme le montant annuel des primes dues au titre des logements réalisés et attribués. En cours d’année, cette avance de trésorerie sera récupérée sur les échéances payées.

Le mécanisme n’engendre aucune incidence financière pour l’OMH.

III. Analyse du régime :

1). Au plan technique :

Les contraintes liées à la conception d’un mécanisme de couverture pour ce programme seraient :

· l’absence d’homogénéité de la situation des bénéficiaires ;

· la non observation des paramètres de prise en charge (visite médicale, âge) ;

· l’absence de garantie à l’attribution des logements ;

· la disponibilité d’une couverture financière adéquate pour supporter les risques liés au mécanisme ;

· le respect des ratios de couverture ;

· la faiblesse du niveau des revenus ;

· le caractère social visé par le programme ;

· la vieillesse de la population des bénéficiaires ;

· la durée de la période de remboursement.

Ces préoccupations ont fondé la conception du mécanisme et conduit à l’adoption d’un produit spécifique dont la gestion devrait permettre le succès du système de couverture et la viabilité de la garantie.

Le FGHM à travers la convention à conclure avec l’OMH déterminera le mode de gestion du mécanisme, les conditions et modalités d’indemnisation, la responsabilité et les tâches assignées aux différents acteurs.

2). Avantages liés au régime :

· Atteindre les objectifs de la politique de logements sociaux.

· rehausser la qualité du portefeuille global permettant de faciliter la mobilisation de ressources longues pour assurer la poursuite du programme et permettre ainsi de réduire l’intervention de l’Etat dans le financement du programme 

· offrir aux bénéficiaires un outil de garantie contre les risques de décès et assurer une couverture adéquate en cas de décès pour éviter l’éviction des ayants droits  

· offrir aux bénéficiaires une garantie de la conservation des droits acquis par l’attribution de leur logement en améliorant leur solvabilité;

·  garantir à l’OMH le respect de ses prévisions de recettes à travers le maintien des flux monétaires attendus du remboursement du programme pour faire face à ses engagements.
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